
 

JOURS SAINTS 

Jeudi Saint  
 

20h : Célébration de la Cène 
 Puis veillée au Reposoir jusqu'à minuit 

Vendredi Saint 
 

8h30 : Office des Ténèbres 
12h : Office du milieu du jour 
17h30 : Célébration de la Passion 
20h30 : Complies 

Samedi Saint 
 

8h30 : Office des Ténèbres 
12h : Office du milieu du jour 
17h30 : Vêpres 
22h00 : Vigile pascale 

Jour de Pâques 
 

9h : Célébration de la Résurrection 
17h30 : Vêpres solennelles de la Résurrection 

 


